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LES
SEIGNOSSAIS

 NAISSANCES 
23/02/2022 Luu Ly CHEVALLIER NGUYEN

10/03/2022 Leone FIORAVANTI

10/03/2022 Antonia TASSART

24/03/2022 Oscar, Emmanuel, Jocelyn SCHNEIDER

24/03/2022 Hugo, Aurélien FLEURY

03/04/2022 Timothée BRIEDA

 MARIAGES 
03/03/2022 Eric LAMARQUE et Véronique RUIS

 DÉCÈS 
23/02/2022 Danielle MARSAN épouse LALANNE

24/02/2022 Michel, Georges RAUX

18/03/2022 Roger HONTEBEYRIE

19/03/2022 Julette, Josy CLAVERY  

 veuve HONTEBEYRIE

21/03/2022 Pierre, François, Jean GILARÈS

22/03/2022 Christine, Blanche, Andrée FERRON

11/04/2022 Francine, Marie, José RIBÉRA

11/04/2022 Luce PLAISANCE veuve LESPIAUCQ

Seignossais, associations, entreprises, n’hésitez pas à envoyer vos questions, photos et 
mêmes histoires… Cette première page vous est réservée, mais d’autres rubriques aussi 
sont construites grâce à votre participation. Contactez la mairie au 05 58 49 89 89 ou par 
mail, communication@seignosse.fr 

VOUS
AVEZ LA PAROLE

 Participez  
 à votre 

 magazine 

 À l'accueil 
Je viens d’emménager sur la commune de Seignosse. La mairie en est-elle 
informée ?  
Non, la mairie n’est pas informée de votre changement d’adresse. Si vous venez 
d’une autre commune, il faut vous inscrire sur les listes électorales de Seignosse 
en vous présentant à l’accueil. De même, si vous souhaitez recevoir les supports 
d’information municipaux (La Nouvelle, infos riverains, Noël des Aînés…), vous 
devez vous signaler en mairie. Enfin, que vous veniez d’une autre commune ou 
que vous changiez d’adresse sur Seignosse, c’est à vous de signaler votre dé-
ménagement à la Poste, au service des Impôts, à vos prestataires de gaz, d’eau, 
d’électricité, Internet…

 Par téléphone 
J’ai entendu dire que la fibre optique sera disponible à Seignosse d’ici la fin 
de l’année. Qu’en est-il ? 
Malheureusement, du retard a été pris dans l’avancement du projet en phase 
d’étude, pendant la crise du Covid. En conséquence le début des travaux de 
déploiement de la fibre aura lieu en octobre prochain et la commercialisation par 
plusieurs opérateurs ne débutera qu’au second semestre 2023. Au total, 106 km 
de fibre optique quadrilleront la commune. Nous consacrerons un grand article 
sur le sujet dans la Nouvelle de septembre. 

 La ville aux couleurs de l'Ukraine 
 Vue de Seignosse par le Club photo de l'Association culturelle de Seignosse 
 © Dominique Fillancq 

mailto:communication@seignosse.fr


Cher(e)s Seignossais(es),

Ce numéro de votre Nouvelle fait la part belle à la préparation 
de notre traditionnelle saison estivale. Comme vous le 
savez, durant près de quatre mois, les infrastructures 

et les services municipaux seront considérablement renforcés 
afin d’assurer l’animation, la propreté et la tranquillité de notre 
commune. Ainsi, au rang des nouveautés, vous pourrez découvrir 
la longue piste cyclable sur l’avenue des Tucs au mois de juin, 
l’expérimentation d’une organisation différente de la circulation au 
niveau de l’avenue de la Grande Plage et l’installation de dispositifs 
de tri et de gestion des déchets près des accès plages. 

Cette année comme l’année dernière, la sécurité aux abords 
du Penon sera également renforcée la nuit, tout comme notre 
dispositif de surveillance des plages dont le déploiement est prévu 
dès les vacances d’avril si le temps le permet. 

Enfin, de nouveaux événements voient le jour tels que la première 
conférence Seignosse Santé, qui s’est déroulée au début du mois 
de mai sur le thème du sommeil, ou encore le festival de littérature 
jeunesse « Lire sur la Vague » qui ouvrira ses portes au mois de juin 
dans la salle du Tube – Les Bourdaines. Je vous invite également à 
découvrir les formules gourmandes des commerçants des Halles 
du Penon, ouvertes depuis les vacances d’avril. Elles sauront j’en 
suis sûr ravir vos papilles. 

Ces nombreuses nouveautés vous permettront je l’espère d’oublier 
l’actualité parfois mouvementée que nous traversons et ce dans la 
perspective d’un été plus doux et plus serein.
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Pierre Pecastaings
Maire de Seignosse
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4  RETOURS EN IMAGES 

1 I CARTON PLEIN POUR LE LOTO 
DE L’ESPACE JEUNES
La soirée loto organisée par l’Espace Jeunes 
a eu un beau succès, samedi 26 mars. Les 
Seignossais sont venus en famille et entre amis 
tenter de gagner un des nombreux lots offerts 
par les commerçants Seignossais et ceux de la 
zone commerciale Pédebert à Soorts-Hossegor. 
L’argent récolté servira à financer les projets 
des jeunes. 

2 I LA CHASSE AUX ŒUFS VICTIME 
DE SON SUCCÈS
À 10 heures pile, la chasse était ouverte… et à 
10 h 30, tout avait été ramassé ! Les cloches 
ont même dû passer deux fois au stade Gilles 
Hiriart pour rassasier la soif de trouvailles 
des chasseurs d’œufs et lapins en chocolat. 
Chaque enfant est reparti avec une vingtaine de 
gourmandises bien rangées dans les paniers ou 
seaux de plage. Attention à l’indigestion…

3 I LES JEUNES ÉLUS SE MOBILISENT 
POUR LA PROPRETÉ DE LA PLAGE 
Conscience écologique et motivation dominicale 
ont guidé les élus du Conseil municipal des 
Jeunes dans leur ramassage de déchets sur la 
plage du Penon, dimanche 3 avril. Les jeunes 
élues ont œuvré de 14 heures à 16 h 30 et offert 
un goûter zéro déchet aux participants. Bravo !

VU
À SEIGNOSSE
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4 I PROMÉTHÉE, NOUVELLE SÉRIE 
TOURNÉE EN PARTIE À SEIGNOSSE
Fantine Harduin, Camille Lou, Odile Vuillemin 
et Thomas Jouannet sont au casting de 
Prométhée, tournée à Seignosse en mars et 
avril. Après avoir été renversée par une voiture, 
une adolescente de 17 ans ne se souvient 
que de son prénom : Prométhée. Prise de 
violentes visions, elle développe des capacités 
surnaturelles et semble connectée à un meurtre 
dont le responsable court toujours… Un univers 
sombre et fantastique se déploie en 6 épisodes, 
à voir  sur TF1 en 2023. 

5 I BIENTÔT UNE PRODUCTION 
D’ÉLECTRICITÉ VERTE LOCALE 
Suite à la réunion de présentation du projet de 
production d’électricité photovoltaïque ALOé, 
le 23 mars, 1 200 € d’actions ont été souscrits 
par les Seignossais pour contribuer à son 
financement. Vous pouvez toujours prendre des 
parts dans la société, une action coûte 50€. 
+d’infos : contact@aloe40.fr 

6 I UN ANNIVERSAIRE MÉMORABLE
Ils étaient 200 musiciens, danseurs, chanteurs 
sur la scène du Tube, le 9 avril, pour fêter comme 
il se doit les 40 ans du Conservatoire de musique 
et de danse des Landes. « A tot vedent » fut un 
ballet virevoltant d’airs traditionnels gascons, 
un festival de dynamisme et d’énergie bon 
enfant dont chacun est ressorti vivifié et fier de 
son identité gasconne !

7 I LES SEIGNOSSAIS ONT VOTÉ
Dimanche 24 avril, les Seignossais ont voté 
majoritairement pour Emmanuel Macron 
(68,69 % des suffrages exprimés). Marine Le Pen 
recueille 31,31 % des suffrages exprimés. Le 
taux de participation s'élève à 77,23%. Le détail 
des résultats des 1er et 2nd tour est en ligne sur 
seignosse.fr

8 I POUR NE JAMAIS OUBLIER
Alors que la guerre est de retour en Europe, le 
maire Pierre Pecastaings et les membres de l'UNC 
de Seignosse ont rendu hommage aux victimes de 
la déportation de la Seconde guerre mondiale.
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EN BREF

Budget participatif : encore 
quelques jours pour déposer  
un projet 
Vous avez jusqu'au 31 mai pour déposer votre projet ou votre 
idée sur participez.seignosse.fr dans le cadre du budget 
participatif. Pour la deuxième année, la Ville alloue en effet 
une partie de son budget au financement de projets pensés 
par les Seignossais à partir de 11 ans et les personnes 
travaillant sur la commune. 4 projets de 10 000€ maximum 
seront financés, dont 1 réservé à la jeunesse. À vous de jouer !

Et si nous prenions l'Apéro..ciné ?
Dans le cadre du projet de production d'électricité 
locale et citoyenne ALOé, l'entreprise propose en 
partenariat avec la ville une soirée conviviale autour 
de la projection d'un film. "We The Power" montre 
comment les habitants peuvent, en se fédérant, devenir 
des producteurs d'énergie. La soirée se poursuivra 
autour d'un verre de l'amitié et d'échanges menés par 
l'association Énergies Citoyennes Sud Landes. 
Jeudi 19 mai, de 20 h 30 à 22 heures, 
Camping Naturéo.

La mairie vient à vous au Penon
Tous les mardis et vendredis, l’accueil de la mairie se 
délocalise au Penon, place Gentille. De 9 à 12 heures, 
vous pouvez y effectuer vos demandes d’état civil, 
d’urbanisme ou relatives aux Services techniques. 
Un agent administratif de la Police municipale 
est également présent pour vous guider dans vos 
démarches.

Place aux législatives

Les élections législatives auront lieu les 12 et 19 juin prochains afin de 
renouveler pour 5 ans les 577 députés de l’Assemblée nationale. Les quatre 
bureaux de vote de la commune seront ouverts de 8 à 18 heures. Vous n’avez 
pas reçu votre carte d’électeur ? Contactez la mairie au 05 58 49 89 89. 
Vous êtes absent le jour du vote ? Pensez à établir une procuration au 
commissariat de police, dans une brigade de gendarmerie ou en ligne sur 
maprocuration.fr (qu’il convient ensuite de valider dans un commissariat de 
police ou une brigade de gendarmerie dans les deux mois qui suivent.)

Et vous, comment  
faites-vous vos courses 
à Seignosse ?

Engagée dans plusieurs projets d’ampleur 
qui vont transformer la commune dans les 
années à venir avec le réaménagement du 
Bourg et la rénovation de la station balnéaire 
du Penon, la ville réfléchit à l’aménagement 
des futurs commerces locaux. Pour guider 
sa réflexion, elle a mandaté la Chambre 
de Commerce et d’Industrie des Landes 
dans la réalisation d’une étude sur les 
flux et habitudes de consommation sur 
la ville. L’étude se base en partie sur les 
habitudes de consommation des habitants. 
Votre participation est donc importante : 
elle permettra d’engager des actions pour 
améliorer la qualité de l’offre commerciale 
de notre commune. Vous avez jusqu’au 
25 mai pour répondre au questionnaire en 
ligne, sur participez.seignosse.fr

Proposez vos idées du 4 avril au 31 mai 2022 

 sur participez.seignosse.fr

PENSEZ, PROPOSEZ, CHOISISSEZ,
LA VILLE DE DEMAIN

SEIGNOSSE

villedeseignosse
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Depuis début mars, une centaine de personnes est arrivée 
dans le sud des Landes et prend petit à petit ses marques 
grâce à la bonne entente de tous les acteurs du territoire.

Aux premiers jours de l’invasion russe 
de l’Ukraine, Seignosse comme d’autres 
communes s’est spontanément 
mobilisée en organisant une collecte 
de produits de première nécessité et le 
recensement des habitants souhaitant 
accueillir des réfugiés. «  Très vite, la 
solidarité s’est mise en place entre les 
communes, les associations et MACS, qui 
a proposé de coordonner l’accueil des 
réfugiés du territoire. Nous travaillons 
avec fluidité, simplicité, dans le respect 
des compétences de chacun  » observe 
Delphine Galin, en charge de la 
coordination de l’accueil des réfugiés à 
MACS.

Aujourd’hui, une centaine de 
personnes est installée sur 13 villes de 
la communauté de communes. Deux 
familles sont passées par Seignosse, 
une personne est encore présente.

Le logement des personnes chez 
l’habitant est confié à la Fondation 
COS. C’est elle qui vous contactera, 
en cas de besoin, si vous vous êtes 
porté volontaire pour accueillir des 
personnes*. L’offre de logements 
collectifs est gérée par la Croix Rouge 
et le groupe SOS dans les centres de 

Labenne et Vieux-Boucau. Mais la 
question du logement n’est que le point 
d’entrée de l’accueil des réfugiés. 

« Il faut s’occuper de l’accès au droit, 
avec l’obtention d’une attestation de 
protection temporaire de six mois donnant 
autorisation de travailler ; ouvrir les droits 
à la protection Sociale. Il y a ensuite le volet 
intégration : donner des cours de français 
pour permettre aux personnes d’être 
autonomes dans leur quotidien. C’est aussi 
scolariser et socialiser les enfants via les 
centres de loisirs, l’accueil des jeunes, des 
tout-petits, faire le lien avec la Protection 
maternelle et Infantile… »

Sur le terrain et dans les bureaux, 
organisation et solidarité entre les 
acteurs du territoire jouent à plein 
régime, en France comme en Ukraine. 
« Ce qui donne des initiatives très 
intéressantes : le collège de Capbreton 
met à disposition ses ordinateurs tous 
les matins pour que les jeunes Ukrainiens 
scolarisés suivent leurs cours en 
distanciel, dispensés par leurs professeurs 
en Ukraine. L’après-midi, ils suivent les 
cours en français dans les classes ». 
Des rencontres naissent de ce travail 
collectif : le 9 avril dernier, un moment de 

convivialité a rassemblé les personnes 
accueillies et les partenaires du réseau 
local à Saint-Vincent-de-Tyrosse. Et à 
cette occasion, sont nées deux idées 
d’actions : la confection de brioches 
pascales par des familles ukrainiennes, 
le 23 avril, dans une boulangerie de 
Labenne, et l’organisation en cours d’un 
repas ukrainien au lycée de Capbreton.

 GUERRE EN UKRAINE : 
 L’ACCUEIL DES RÉFUGIÉS SE STRUCTURE  
 AU NIVEAU DE MACS 

 LA COLLECTE EN CHIFFRE 

4 tonnes de produits  
ont été acheminées et distribuées par la 
Protection civile en Ukraine. La collecte est 
terminée, mais vous pouvez toujours faire un 
don financier sur don.protection-civile.org  
ou donner.croix-rouge.fr 

Confection de brioches de Pâques 
traditionnelles par des familles 

ukrainiennes dans la boulangerie 
La Vapeur à Labenne, samedi 23 avril.

C'est voté
Lors du Conseil municipal du 11 avril, les 
élus ont voté la gratuité de la restauration 
et du transport scolaire pour les enfants 
Ukrainiens scolarisés sur la commune. 
Deux enfants ont été accueillis à l'école 
du Grand Chêne en mars avant de repartir 
dans leur pays.

*La Fondation COS se charge de vérifier chaque offre et 
en priorité celle correspondant à un logement non occupé 
et disponible sur une durée d’au moins 3 mois.
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 +D’INFOS 
Reconversion professionnelle réussie pour Nathalie Philippe ! 
Contact : 07 67 27 94 71 et www.planeteanimale.com 
Les métiers « bien-être » autour de l’animal sont nombreux. À suivre dans la prochaine Nouvelle...

Suite à la conférence sur le sommeil 
organisée dans le cadre du Programme 
de prévention et de promotion de 
la Santé, la ville poursuit ses actions 
de sensibilisation à l’importance d’un 
sommeil de qualité. Elle organise une série 
d’ateliers gratuits ouverts à tous, animés 
par des experts médicaux et spécialistes 

formateurs santé. Gérer les troubles de 
l’endormissement et les réveils nocturnes, 
connaître les bienfaits de la sieste, les 
liens entre nutrition et sommeil ou encore 
comprendre les apnées du sommeil… 
Retrouvez le programme sur le site de la 
ville, www.seignosse.fr

ZOOTHÉRAPIE : QUAND LES ANIMAUX  
DE COMPAGNIE FAVORISENT UNE BONNE SANTÉ MENTALE
Chouchous de nos foyers, les animaux 
de compagnie, souvent chiens et chats, 
contribuent à notre équilibre et à notre 
bien-être. Nathalie Philippe, éducatrice 
canin fondatrice de Planète Animale à 
Seignosse, nous explique pourquoi.

1. En quoi un chien ou un chat permet 
d’avoir une bonne santé mentale ?
Nathalie Philippe : Les chiens et les chats 
sont des animaux relationnels. Ils ne 
jugent pas, sont spontanés, assurent une 
compagnie de tous les instants, procurent 
de la joie. Ils ramènent au moment présent 
et permettent aux personnes souffrantes, 
solitaires, déprimées de penser à autre 
chose, de sortir de chez elles, de prendre 
du recul par rapport à leurs maux. Ils sont 
aussi un lien avec la vie sociale. Sortir son 
chien est l’occasion de rencontrer d’autres 
personnes, d’avoir une activité physique. 
Les animaux apaisent, réconfortent, 
encouragent… bref, ils permettent à 
chacun de trouver son bien-être.

2. Est-il important de bien  
choisir son chien ?
Nathalie Philippe : C’est primordial. Vous 
ne prendrez pas le même chien selon votre 
âge, votre type d’habitat, votre activité 
physique ou votre expérience… quitte à 
vous trouver débordé par l’énergie ou le 
tempérament de l’animal, ce qui peut être 

source de conflits. Cibler la nature et les 
besoins du chien que vous allez adopter 
est donc très important. Et dans tous 
les cas, un chien s’éduque : venir quand 
on l’appelle ou marcher au pied, ne pas 
sauter… sont des fondamentaux à poser 
dès le plus jeune âge.  

3. Comment définiriez-vous  
votre métier ?
Nathalie Philippe : Mon but est de 
créer ou recréer une connexion entre 
le maître et l’animal, de renforcer la 
confiance. Lorsqu’on éduque un chien, 
on peut ressentir de la peur, de l’anxiété, 
ne pas savoir comment s’y prendre. 
Nos attitudes peuvent engendrer des 
comportements indésirables : aboiements 
incessants, agressivité, désobéissance… 
Mon travail consiste à repérer ces mauvais 
réflexes, les expliquer au maître pour 
rectifier le tir ensemble. Je m’adapte aux 
problématiques de chacun et souvent, la 
rééducation se fait très vite. 

EHPAD : BRAVO AUX 
ÉQUIPES DE L’ALAOUDE

Contrôle des pass sanitaires, visites sur 
rendez-vous, adaptations des règles de 
l’Agence régionale de santé, respect des 
gestes barrières… Le travail des équipes 
de l’Alaoude est compliqué depuis un 
an et demi. Pourtant, l’attention des 
42 agents portée à la prévention des 
contaminations au Covid ne fléchit 
pas. Leur implication sans faille a 
permis d’endiguer plusieurs départs 
de clusters ces derniers mois et de ne 
déplorer aucune forme grave de Covid 
chez les 59 résidents permanents. « Ils 
ont le courage d’être venus travailler 
au risque de mettre leur santé et celles 
de leurs proches en danger », salue 
Anissa Amechmech, directrice de 
l’Alaoude. « Notre équipe est dynamique, 
volontaire, investie. Elle assure une prise 
en charge bienveillante des résidents et 
respectueuse des familles, que je tiens 
à remercier également : leur rôle est 
essentiel dans la protection de leurs 
proches. Ensemble nous entretenons un 
lien de confiance et préservons la santé 
de nos aînés ».

DES ATELIERS POUR FAVORISER UN SOMMEIL RÉPARATEUR 

SANTÉ



 TOURISME :  
 LA VILLE PRÉPARE L'ÉTÉ 

Services Techniques, Police municipale, service Événementiel 
et vie associative, Office du tourisme… les services municipaux 
s’affairent pour accueillir les estivants et assurer la tranquillité des 
riverains durant ces prochains mois.



SÉCURITÉ

LES ÉQUIPES DE LA PM 
RENFORCÉES AU PENON
Testé l’année dernière, le recours aux 
agents de sécurité la nuit au Penon est 
renouvelé cet été. Des professionnels 
habilités à exercer sur le domaine public 
patrouilleront de 23 heures à 7 heures du 
matin, sur les parkings, autour des bars 
et de la boîte de nuit du Penon. L’objec-
tif est d’éviter les nuisances sonores, la 
consommation d’alcool en dehors des 
endroits autorisés, les dépôts de détritus, 
les bagarres….
Les patrouilles mixtes de Police munici-
pale et de gendarmerie sont également 
reconduites : 4 à 8 agents veillent sur la 
station quasiment tous les soirs de juillet 
et août.

TRANQUILLITÉ 

STATIONNEMENT 
DES CAMPING-CARS

Pour réguler la fréquentation des 
camping-cars et véhicules aménagés tout 
en les accueillant dans les meilleures 
conditions, la ville a de nouveau amélioré 
l’aire de camping-cars située sur la D79 
côté Bourdaines : ajout de bornes élec-
triques, d’un point de vidange, terras-
sement du terrain… 110 places sont 
aujourd’hui disponibles. Une dizaine de 
panneaux supplémentaires signalant l’in-
terdiction de stationner de 22 heures à 8 
heures hors des zones autorisées pour les 
véhicules aménagés sera posée courant 
juin. Sur le terrain, les agents de la Police 
municipale informeront et aiguilleront les 
propriétaires durant toute la saison en 
distribuant régulièrement des flyers en 
plusieurs langues.

INSCRIVEZ-VOUS  
À L’OPÉRATION  
TRANQUILLITÉ VACANCES
Savez-vous que, lorsque vous partez 
en congés, vous pouvez demander à 
la Police municipale de surveiller votre 
domicile  ? Remplissez un Cerfa signalant 
votre absence au plus tard 48 heures 
avant votre départ au poste de Police 
municipale. Les agents patrouilleront 
quotidiennement autour de votre rési-
dence pour vérifier que tout va bien. 
+ d’infos : Police municipale, 2066 avenue 
Charles de Gaulle, tél. 05 59 49 89 84

LE TRAFIC ROUTIER RÉDUIT 
AUX BOURDAINES
Pour apaiser la circulation routière et 
orienter les usagers de la plage vers les 
places de parking dédiées, la ville étend 
l’expérimentation de signalétique mise 
en place l’année dernière. Ainsi l’impasse 
des Goélands, l’impasse des Varechs, l’im-
passe Knossos, l’impasse, le hameau et la 
rue du Sporting (au niveau du rond-point 
de Chambrelent) seront mises en accès 
interdit sauf riverains. La rue des Arènes 
sera placée en sens unique de circulation 
avec un aménagement pour les vélos et 
la rue du Village en sens interdit sauf rive-
rains, comme l’année dernière.
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DÉPLACEMENTS DOUX

TOP DÉPART À  
LA PIÉTONISATION SOUS  
LE PONT MARCHAND

Préfigurant le futur visage de la station 
du Penon, la ville a décidé de rendre 
aux piétons et aux vélos le passage 

sous le pont marchand, situé avenue 
de la Grande plage. Le cheminement 
des piétons allant du Forum à la place 
Castille sera ainsi sécurisé. En consé-
quence, l’avenue de la Grande plage sera 
fermée à la circulation des véhicules, 
sauf services, des deux côtés des abords 
du pont à partir de mi-mai. Une signali-
sation de ce changement d’usage à desti-
nation des automobilistes va être mise 
en place.

UNE NOUVELLE  
PISTE CYCLABLE
Vous avez été une majorité à la plébisci-
ter parmi les projets éligibles au budget 
participatif 2021 : la nouvelle piste 

cyclable, créée sur l’avenue des Tucs 
entre le giratoire de l’entrée du Golf et 
celui des Bourdaines, sera livrée au mois 
de juin. 850 mètres de linéaire à accro-
cher sous la pédale. Bonne route !
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PROPRETÉ  
ET COMMODITÉS 
En juin, des containers de tri des déchets 
seront installés sur le parking de la plage 
des Estagnots tandis que ceux situés 
sur le parking de l’Eyre, à proximité du 
marché d’été, ont été réorganisés.
Sur la plage des Casernes, une plateforme 
de dépôt des déchets qui s’insère mieux 
dans le paysage a été réalisée par les 
Services techniques.

Autre changement, les animaux et 
mammifères marins retrouvés morts 
seront d’abord déposés à l’aire de dépôt 
des Casernes, puis transférés après 
contrôle à la station d’épuration.
Des toilettes sèches à lombricompostage 
seront construites en juin sur le parking 
donnant accès à la plage de l’Agréou. Elles 
complètent celles installées cet hiver sur 
l’aire de pique-nique du Penon, dans une 
volonté d’une gestion plus économe de l’eau.

PROMOTION  
D’UN TOURISME  
ÉCO-RESPONSABLE

L’OFFICE DU TOURISME 
SENSIBILISE LES 
PROFESSIONNELS
Parmi les objectifs que l’Office du 
Tourisme doit atteindre dans le cadre 
de sa convention passée avec la mairie 
de Seignosse figure le positionnement 
de la ville comme destination touristique 
écoresponsable auprès des visiteurs et 
des professionnels. Il anime ainsi le label 
et la charte « Tourisme Durable » auprès 
des 11 établissements de tourisme label-
lisés de la commune. Renouvelée en mars 
dernier, la charte engage les signataires à 
favoriser des prestataires et fournisseurs 
locaux, réduire leurs consommations 
d’énergies, diminuer leur production de 
déchets… et sensibiliser leur clientèle à 
ces efforts.

DU NOUVEAU  
SUR LES PLAGES

NOUVELLE SIGNALÉTIQUE 
SUR LES PLAGES
Une nouvelle 
signalétique sur 
les plages et plans 
d'eau douce est 
en place depuis 
le mois de janvier, 
décidée par l'État 
dans le cadre d'une harmonisation euro-
péenne. Les drapeaux ne sont plus trian-
gulaires mais rectangulaires et les zones 
de baignade passent du bleu au jaune et 
rouge. Les zones de pratique de surf et 
activités nautiques sont signalées par un 
damier noir et blanc.

L’INSTALLATION DES 
CABANES BAT SON PLEIN
Comme tous les ans à cette période, 
les Services techniques installent les 
«  cabanes » des plages, ces snacks bars 
et restaurants ouverts sur la période 
estivale après la signature d’un contrat 
(dit « concession ») avec la mairie. Un 
petit nouveau s’installe plage de l’Agréou 
jusqu’à fin septembre : ÔCabanon.

Les plages sont situées sur le domaine public maritime et appartiennent à ce titre à l’État. Depuis 2016, 
Seignosse a demandé et obtenu l’autorisation de gestion du domaine public maritime et gère donc 
à la place de l’État les concessions accordées aux restaurateurs et aux écoles de surf. L’autorisation 
arrivant à terme fin 2022, la ville en a demandé le renouvellement dans les mêmes conditions (gestion 
de 14 concessions situées sur les 5 plages de la commune). Si elle est accordée, la nouvelle autorisation 
prendra effet en 2023 pour six ans. La ville publiera le cas échéant un nouvel appel à candidatures pour 
l’exploitation des cabanes cet automne pour une durée de 3 ans.

 LE SAVIEZ-VOUS ? 

FESTIVITÉS

SEREZ-VOUS PRÊTS ?

Sportif, festif, culturel, gourmand, l’été 
sera joyeux ou ne sera pas. Le service 
Évènementiel et vie associative concocte 
une riche programmation répondant 
aux envies de tous les âges. En juillet et 
en août, vous aurez le choix : une activité 

gratuite proposée chaque jour (Pilates 
ou yoga ou tai chi chuan, concert, DJ set, 
spectacle pour enfants, déambulation)  ; 
deux séances de ciné-plein air, les 
après-midis loisirs pour les enfants, les 
marchés nocturnes, un feu d’artifice… 
avec un passage obligé par les fêtes de 
Seignosse, le 19 août ! Retrouvez toute 
la programmation sur www.seignosse.fr et 
sur Facebook, @villedeseignosse



TRAVAUX  
EN FORÊT :  
SOYEZ  
VIGILANTS ! 
Promeneurs, vététistes, joggeurs, 
chasseurs… Vous êtes de plus 
en plus nombreux à arpenter les 
chemins forestiers. Avec parfois une 
certaine inconscience lorsque vous 
passez tout près des tracteurs de 10 
tonnes des Espaces Verts en train 
de travailler… Pour la sécurité de 
tous, ne vous approchez pas à moins 
de 50  mètres des engins. Suivez 
l’actualité des travaux forestiers sur le 
site internet de la ville, seignosse.fr,  
onglet «  Pratique », puis « Infos 
travaux ». 
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La majorité de la forêt de Seignosse à 
vocation à produire du bois de pin mari-
time. Dans cette optique, les parcelles 
communales sont entretenues et font 
l’objet de plusieurs coupes ( dites « éclair-
cies » ) tout au long de la vie des arbres 
pour que ceux-ci se développent au 
mieux. Lorsqu’ils atteignent leur maturité, 
autour de 50 ans, ils sont coupés et le bois 
vendu.

Jusqu’à fin 2017, une coupe rase (c’est-à-
dire totale) était systématiquement effec-
tuée sur une parcelle arrivée à maturité. 

Un changement de décor un peu brutal 
pour le spectateur, qui de surcroît, n’op-
timisait pas les chances de régénération 
naturelle de la forêt. 

Sur les conseils de l’ONF, la ville a choisi de 
réorienter ses méthodes en procédant à 
des coupes d’ensemencement. Au lieu de 
couper la totalité des arbres, un quart des 
plus beaux spécimens est maintenu afin 
de continuer à régénérer la parcelle par 
ses graines. Les arbres semenciers coha-
bitent donc pendant quelques années 
avec les tous jeunes pins. 

Ils sont martelés, c’est-à-dire marqués 
d’un trait de couleur pour signifier qu’on 
ne les coupera pas avant quelques 
années. Cette gestion de la forêt peut 
être plus onéreuse pour la commune 
(coupe des arbres en deux fois au lieu 
d’une) mais elle permet d’optimiser la 
régénération naturelle des parcelles 
(puisque tandis que les jeunes pins 
poussent, d’autres graines sont dépo-
sées sur le sol). La conservation d’arbres 
morts et de feuillus en mélange avec le 

pin favorise la biodiversité et embellit le 
paysage.

ET LES PRIVÉS ?

Les coupes en forêt privée sont soumises 
à des obligations au niveau des surfaces 
et du renouvellement des peuplements. 
En effet, les forêts de plus de 25 hectares 
doivent faire l’objet d’un plan simple de 
gestion, qui programme les coupes et les 
travaux à réaliser dans les 10 à 20 ans. En 
dessous de 25 hectares, les propriétaires 
ne peuvent pas couper plus de 50% du 
volume de bois de leur parcelle sans auto-
risation, sauf s’ils adhérent a un docu-
ment de gestion durable de leur forêt. Ils 
ont le choix du type de coupe. Dans tous 
les cas, les propriétaires ont obligation de 
reboiser de façon naturelle ou artificielle 
dans les 5 ans suivant la coupe. 

CARTE D’IDENTITÉ 
DE LA FORÊT DE SEIGNOSSE

Le couvert forestier représente 72% de la surface totale de Seignosse, soit 2530 
hectares de forêt, dont 28 % appartient à la commune.
La forêt est très morcelée et se répartit sur tout le territoire. Elle est composée à 90% 
de pins maritimes et à 10% de chênes liège et de chênes pédonculés. C’est l’une des 
forêts les plus riches en chêne liège du département.
L’Office national des Forêts assure la gestion de la forêt pour le compte de la ville, en 
étroite collaboration avec le service Espaces verts. Ses missions sont triples : produire le 
bois destiné à la vente et assurer la planification de l’entretien du massif communal, proté-
ger la dune et la forêt (avec ses habitants) et un volet plus social « d’éducation à l’environne-
ment » pour rendre possible la cohabitation des différents publics qui fréquentent la forêt.

LA COUPE D'ENSEMENCEMENT 
PRÉFÉRÉE À LA COUPE RASE 
EN FORÊT COMMUNALE 

Vous l’avez sans doute remarqué : certaines parcelles de pins de la commune sont parfois entièrement 
rasées. Sur d’autres, des pins adultes subsistent çà et là. Explications.
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 LES HALLES DU PENON  
 SONT OUVERTES ! 

Ils ont peaufiné de nouvelles recettes et rafraîchi leurs devantures : les commerçants des Halles 
du Penon vous accueillent pour des moments gourmands et conviviaux à l’ombre des pins.

LA BOCA
Direction l'Argentine en compagnie de Yann et Cédric, 
qui proposent les spécialités du pays : les célèbres 
empanadas au bœuf, porc ou poulet à déguster sur le 
pouce accompagnées d’un verre de vin argentin. Ils 
revisitent aussi les petits chaussons avec une version 
basquaise. Pour finir sur une note sucrée, passage 
obligé par l’empanada « alfajores » au dulce de leche 
(confiture de lait). 
La nouveauté 2022 : la vente de produits argentins 
au comptoir (vins et dulce de leche). 

   @laboca40 
KAFÉ ZEN
Envie d’équilibre et de gourmandise ? Marcelo 
concocte des poke bowl aussi beaux que bons. 
lI propose aussi des entrées à partager inspirées 
de son Brésil natal : accras de morue, beignets 
de poulet… Les desserts se déclinent en salades 
de fruits frais et gâteaux maison : crumble, 
granola ou gâteau banane. 
La nouveauté 2022 : des wraps saumon, thon ou 
veggie à base de chèvre ou de feta. 

   @kafe.zen.seignosse 

LA SÉQUÈRE 
La Brasserie « La Séquère » est née de l’imagination 
de Stéphane et Gilles, deux frères, passionnés de bière 
de dégustation. L’originalité de ces bières locales ? 
Une dose de maïs dans leur composition. Légèrement 
filtrées, sans pasteurisation ni conservateurs, 
les boissons restent vivantes et conservent vitamines 
et oligo-éléments. La brasserie fabrique également 
sa propre limonade et son cola. 

   @brasserielasequere 

VEGETAL YOGURT
Imaginez un yaourt glacé à base de lait végétal 
de coco, ou de framboise. Ajoutez une poignée 
de fruits, une pluie de croquants (cacahuètes, 
granola…), un trait de coulis ou de pâte à tartiner 
si le cœur vous en dit. Et surtout mangez... 
tout ! Le bol et la cuillère sont à dévorer dans ce 
concept qui fait la part belle au zéro déchet, aux 
produits bio et locaux.
La nouveauté 2022 : des tartines salées, du 
houmous, de la tapenade et du tatziki végétal. 

  @vegetalyogurt

KACHOU NUT
LA nouveauté 2022, c’est elle ! Pour sa première 
saison aux Halles, Kasia s’inspire de ses voyages et 
de ses racines polonaises pour proposer une « cuisine 
de partage ». Ici le pad thaï cohabite avec le curry 
massaman, la salade gascone sourit au camembert 
rôti dans une ambiance guinguette.  

   @kachou_nut 

Les Halles du Penon sont ouvertes jusqu'au 30 juin : du vendredi au dimanche, 
11h-15h et 17h-22h30. Du 1er juillet au 31 août : tous les jours, 11h-15h et 17h-22h30.



LES PETITS 
SEIGNOSSAIS 
PRÉPARENT 
LE FESTIVAL 
Comme tous les ans, les enfants à partir 
de 6 ans accueillis sur les temps d’accueil 
de loisirs et périscolaires participent à 
l’exposition organisée par Lire sur la Vague. 
Après avoir étudié l’œuvre de Tomi Ungerer, 
ils ont créé une œuvre plastique en trois 
dimensions sur le thème de Jean de la 
Lune qui sera exposée lors du festival. De 
leur côté, 5 classes de maternelle, grande 
section, CP et CE1 ont étudié les albums 
d’auteurs qu’ils rencontreront pendant 
le festival. Au total, plus de 150 élèves 
sont sensibilisés à la lecture et aux arts 
plastiques dans le cadre du festival. 
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 LE FESTIVAL LIRE SUR LA VAGUE  
 S’INSTALLE À SEIGNOSSE 

Le festival de littérature jeunesse prend ses quartiers pour la première fois à Seignosse, du 8 au 
12 juin, au Tube, après avoir accueilli 6000 personnes en 2019 à Hossegor. 

La 8ème édition de Lire sur la Vague, festival 
du livre et de BD jeunesse créé par Jean 
Delas s’annonce poétique, créative et... 
dense ! La programmation fait la part 
belle aux histoires, avec plus de trente 
lectures à voix haute pour tous les âges (de 
l’animation bébés jusqu’aux lectures dès 
5 ans), un atelier scénario de BD et invention 
d’histoires. Mais également au dessin : 
ne ratez pas les duels et improvisations 
réalisés en live par les illustrateurs. Ces 
derniers se prêteront au jeu des rencontres 
dédicaces avec les auteurs. En tout une 
vingtaine d'artistes seront présents pour 
vous rencontrer. Cette année, le thème 
de l’espace est à l’honneur et décliné sur 
plusieurs temps forts : échanges en famille, 

ateliers dessins et collages. Astronautes 
et aventures cosmiques garanties ! Enfin 
une grande exposition « Lire sous la lune » 
présentera quelque 90 œuvres réalisées 
par les élèves des établissements de la 
maternelle au CM2 et des centres de loisirs 
des communes de Capbreton, Hossegor et 
Seignosse, autour du personnage de Jean 
de la Lune.  

Horaires pour le grand public

Mercredi 8 juin, 14 heures – 19 heures
Jeudi 9 juin, 16 h 30 – 19 heures
Vendredi 10 juin, 16 h 30 – 19 h 30
Samedi 11 juin, 10 h – 19 heures
Dimanche 12 juin, 10 h – 12 h 30
Entrée et animations gratuites

*Jean Delas est le fondateur de l’École des Loisirs, une maison d’édition de littérature jeunesse. Résidant à Hossegor, il crée le festival 
Lire sur la Vague en 2015, ainsi qu’une association éponyme. Elle a pour objet la lutte contre l’illettrisme, notamment chez les plus jeunes, 
par la promotion du livre et de la lecture auprès des collectivités publiques et des familles. Le festival est le point d’orgue des actions 
menées par l’association tout au long de l’année.

©
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LE 21 JUIN,  
C'EST LA FÊTE DE LA MUSIQUE !
Accueillons l’été comme il se doit ! De 18h30 à 21h30, 
déambulez dans le parc du stade Gilles Hiriart au son 
des chants marins et gascons de Lou Dou Boucarot. 
À coup sûr, chanteurs et musiciens vous donneront 
envie tantôt de hisser la voile, tantôt de lever le 
coude pour célébrer l’aventure, l’amitié, l’amour et la 
joie chers aux marins. Après une pause gourmande 
à la buvette, changement d’ambiance en deuxième 
partie de soirée. Un groupe (surprise !) vous donnera 
furieusement envie de vous déhancher sur le dance 
floor à ciel ouvert du parc. Chaud devant !

SESSIONS CULTURELLE 9 : ENTRE COUR ET JARDIN
Trois comédiens se retrouvent autour 
d’un verre à l’occasion de la disparition 
de leur ami. La discussion s’engage. Pour 
lui rendre hommage, pourquoi ne pas 
imaginer une soirée de théâtre avec les 
auteurs favoris de la troupe ? Aussitôt 
leurs esprits s’évadent. Ils convoquent 
Molière, La Fontaine, Rostand, Rimbaud, 
Prévert, Guitry… offrant aux spectateurs 
de célèbres textes, des fables, des poèmes 
ou encore des anecdotes vécues lors de 
telle ou telle représentation. Et ainsi leur 

spectacle se créée sous les yeux des spec-
tateurs complices. Les comédiens, amis 
de longue date dans la vie, transmettent 
leur passion des mots et du jeu dans une 
ambiance intimiste et épicurienne. À ne 
pas manquer.
Entre Cour et Jardin, théâtre à partir de 
12  ans. Vendredi 10 juin, à 20 heures, 
Salle de réception, Pôle sportif et culturel 
Maurice Ravailhe
Billetterie : seignosse.fr

DÉPASSEZ-VOUS  
POUR UNE BONNE CAUSE

Samedi 3 juillet, le Défi Day invite chacun 
à relever de petits défis et rassembler 
des fonds pour financer les traitements 
d’enfants atteints de cancers. L’associa-
tion Hope Team East, qui accompagne 
par le sport les personnes atteintes 
de cancers, propose des randos VTT 
de 10 ou 20 km, une marche de 6 km 
non chronométrée et un trail de 10 km 
chronométré pour les plus sportifs. Un 
village des défis installé près des Halles 
du Penon proposera d’autres épreuves 
à relever en famille ou entre amis. 
Dépassez-vous à hauteur de vos aptitu-
des et de vos envies ! 

Inscriptions : https://pb-organisation.com

Le Little Festival se tiendra du 3 au 7 août à Seignosse avec 
une programmation électro et des performances de street 
art. Des tarifs réduits sont réservés aux Seignossais au centre 
E. Leclerc de Capbreton sur présentation d’un justificatif de 
domicile ou un contrat de travail attestant d’une activité sur 
Seignosse, Capbreton ou Soorts-Hossegor.

 LITTLE FESTIVAL :  
 DES TARIFS RÉDUITS  
 POUR LES SEIGNOSSAIS 
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LE JJCM ENCHAÎNE LES 
DISTINCTIONS
Le Judo Jujitsu Club de Maremne (JJCM), né de 
la fusion des clubs de Saint-Vincent-de-Tyrosse 
et de Seignosse, est aujourd’hui le deuxième 
club de judo des Landes. Malgré la situation 
sanitaire, le JJCM a étoffé son palmarès avec 
plusieurs distinctions : Jean Pascal BERNIOLLES, 
entraîneur référent du JJCM, a obtenu le grade 
de 7ème dan, ce qui fait de lui le plus haut gradé du 
département. Emeline SIMON, a obtenu le grade 
de 3ème dan. Fabrice LABARRERE, Président 
du comité des Landes, licencié au JJCM qui a 
obtenu le 2ème dan. Robin DAUGAREIL formé au 
JJCM (Seignosse) depuis l'âge de 4 ans, nouveau 
promu ceinture noire depuis le 26 février dernier. 
Certains benjamins, minimes et arbitres, lors d’un 
passage à Serres-Castets, se sont sélectionnés 
pour les championnats régionaux à Lormont. 
Anaïs BOURDIEU et Damien LARRIEU CAMY sont 

sélectionnés au championnat régional adultes 
3ème division qui se déroulera à Châtellerault. 
Les 21 et 22 mai, 3 cadets, Robin DAUGAREIL, 
Antonin CAILLAU, Tiago GONCALVES, iront 
combattre en championnat de France à Ceyrat – 
Clermont-Ferrand. Les cours de judo jujitsu sont 
accessibles à tous, débutants ou confirmés à 
Seignosse tout comme à Tyrosse. 

Renseignements : 06 83 13 28 83

ET SI VOUS VOUS FORMIEZ 
AU SECOURISME ?

L'association Sud-Ouest Secourisme, présidée 
par Stéphane GUEROUE, vous accueille tout 
au long de l'année pour vous former. Plusieurs 
formations ont été organisées avec le soutien 
de la mairie de Seignosse (PSC 1, PSE 1 ET 2, 
SST, formation de formateurs) et la piscine 
de Saint-Paul-lès-Dax pour le BNSSA et sa 
formation continue. Des animations autour 
des premiers gestes de secours "Option futurs 
et jeunes parents" ainsi que "Option enfance" 

se sont déroulées à l'Espace Escale Info de 
Capbreton. Merci à Kevin, Louis, Mélanée, Jean-
Luc, Benjamin, Thibaut, Jérôme, Philippe, Xavier 
et Marie Line pour leur dévouement et leur 
professionnalisme qui permettent à l'association 
de vous proposer des formations de qualité tout 
au long de l'année. 

N'hésitez pas à consulter notre site internet  
pour toute formation :  
sudouestsecourisme.com Valérie, secrétaire 
de l'association, se fera un plaisir de répondre 
à vos questions au 06 63 11 47 11.

LES
ASSOS

L’ASSOCIATION 
CULTURELLE 
DE SEIGNOSSE VOUS 
DONNE RENDEZ-VOUS

Durant la saison estivale, l'A.C.S. vous 
proposera 3 expositions :
•  à la Salle André Vidal, les 4, 5, 6 juin : les 

ateliers photo, peinture sur porcelaine, 
reliure d'art, mosaïque, couture, vitrail vous 
feront découvrir leurs créations de l'année,

•  du 26 août au 4 septembre, l'atelier photo 
présentera leurs œuvres dont certaines 
ont été primées lors du concours régional 
photographique, salle de l'étage du Pôle 
sportif et culturel Maurice Ravailhe, 

•  du 17 juillet au 21 août, pour la 40ème 
exposition de peinture et sculpture, ce sont 
50 artistes venus de toute la France qui nous 
feront découvrir leurs œuvres. 

Durant le salon de peinture et sculpture, 
il sera proposé du 22 au 24 juillet, un stage 
d'aquarelle animé par Pierre VALAINCOURT. 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous 
joindre au 06 07 15 28 23.

DÉJEUNER PRINTANIER 
CHEZ LE MIMOSA
C'est le jeudi 24 mars que l'association Le Mimosa 
Seignossais a fêté l'arrivée du printemps. Une 
quarantaine d'adhérents se sont retrouvés autour 
d'un repas festif suivi d'un après-midi dansant. 
« Le rythme endiablé des tubes des années 70 et 80 
nous a rappelé nos jeunes années. La convivialité et 
la bonne humeur étaient au rendez-vous. » 

Pour plus d’informations : 
mimosaseignossais40@gmail.com



JEUDI 19 MAI
APÉRO-CINÉ
Autour du film We The Power
20 h 30 - 22 h / Camping Naturéo
Lire aussi p.6

MARDI 31 MAI
RÉUNION DE PRÉSENTATION 
DU PROJET FALEP
18 h 30 / Salle de réception - Pôle 
sportif et culturel Maurice Ravailhe

MARDI 7 JUIN
CONSEILS D’ARCHITECTE
Permanence gratuite avec 
un professionnel
14 h - 17 h / Hôtel de ville
Inscription obligatoire auprès du 
service Urbanisme, 05 58 49 89 89

 
FESTIVAL LIRE SUR LA VAGUE
Au Tube – Les Bourdaines
Lire aussi p.14

 
SESSIONS CULTURELLES : 
ENTRE COUR ET JARDIN
Théâtre – à partir de 12 ans
20 h / Salle de réception – Pôle 
sportif et culturel Maurice Ravailhe
Billetterie : seignosse.fr
Lire aussi p.15

DIMANCHES 12 ET 19 JUIN
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
8 h - 18 h 
4 bureaux de vote de la ville

DIMANCHE 12 JUIN
DÉFI DAY
Organisé par l’association  
Hope Team East
8 h 30 - 14 h 
Halles du Penon

 
SEIGNOCÉANE
Ramassage de déchets
10 h - 12 h
Plage des Bourdaines

SAMEDI 18 JUIN
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 
DE L’APPEL DU 18 JUIN 1940
12 h - 12 h 45 
Monument aux Morts,  
avenue Charles de Gaulle

MARDI 21 JUIN
FAITES DE LA MUSIQUE
18 h 30 - 21 h 30 
Parc du stade Gilles Hiriart
Lire aussi p.15

L’AAPMA ORGANISE 
LA REPRODUCTION 
NATURELLE DU BLACK-
BASS
Les pêcheurs de l’Association agréée pour la 
protection du milieu aquatique se mobilisent pour 
relancer la reproduction naturelle (le « frai ») 
du black-bass, ou perche truitée, dans l’Étang 
Blanc. Plutôt que de rempoissonner avec du 
poisson venu d’ailleurs, ils mettent en place des 
nids de frayère, 13 caisses disposées sur 800 
mètres de berges, pour permettre aux poissons 
de se reproduire dans le calme. En conséquence, 
une réserve temporaire empêche les pêcheurs 
d’accéder à cette zone jusqu’au 15 juin. Des 
panneaux sont installés en bordures de berges et 
sur les bouées pour les prévenir de cette initiative. 
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Vous souhaitez participer et paraître dans  
cette rubrique ? Faites-vous connaître par mail à

communication@seignosse.fr

Textes fournis par les associations

AGENDA

La programmation est susceptible d'être modifiée. Suivez l'actualité 
des événements sur le site internet seignosse.fr ou la page facebook  
@villedeseignosse

UN STAGE DE TAI CHI, ÇA VOUS DIT ? 

L'association Taichi Surf Tribe organise un stage de tai chi chuan, 
style Chen, le dimanche 29 mai, à Seignosse, au dojo du Pôle 
sportif Maurice Ravailhe. Maître Chen Xuejiao, 5ème duan à la 
FFKDA, formée en Chine dès son plus jeune âge, animera ce 
stage. Au programme : un atelier de 10 h à 12h, sur la relation 
entre Qi, respiration et relâchement. Ouvert aux débutants, c’est 
l’occasion de découvrir le tai chi à sa source, avec un grand maître. 
L’après-midi, de 15 h à 17 h, atelier sur le thème : Taichi origines et 
applications martiales. Ouvert à tous les pratiquants d'arts martiaux.  
Tarif atelier : 35€ / 25€ pour les licenciés FFKDA. Tarif journée : 60 € / 40 € pour les licenciés FFKDA. 

Inscriptions : 06 99 01 36 50 ou taichisurftribe@gmail.com

TRAVAIL ET TALENTS 
CHEZ LES PEINTRES DE 
LA RÉCRÉATION
Sous l’œil affuté d’Yves Roumat, les 15 adhérents 
des Peintres de la Récréation se retrouvent toutes 
les semaines dans une ambiance studieuse et 
bienveillante. « À partir d’un thème, chacun choisit un 
modèle et le travaille pendant 15 jours y en ajoutant 

un élément. Nous ne faisons jamais de copie ! » explique le professeur. Ici la critique est constructive 
et le travail comme le talent sont au rendez-vous. Vous pourrez découvrir les œuvres des peintres de 
l’association lors de leur exposition annuelle, la première semaine de juillet, salle André Vidal. 

+d’infos y.roumat@orange.fr

DU 8 AU 12 JUIN

VENDREDI 10 JUIN

SAMEDI 14 JUIN

http://seignosse.fr


18  TRADITION 

HISTOIRE

Le gemmage

Elle trouve son apogée industrielle en France au XVIIe siècle et grâce au 
boisement massif de la plaine sableuse des Landes, elle est généralisée 
dans notre région à partir du milieu du XIXe siècle.

La campagne commence à la fin du mois de janvier sur des pins ayant atteint 
l'âge de 30 ans pour se terminer en novembre à l'approche de l'hiver. À l'aide 
d'une hache tranchante à l'extrémité recourbée, le "hapchot", le résinier 
enlève l'écorce de l'arbre ("la care") sans toucher à l'aubier sur une hauteur 
d'environ 60 cm puis place une lame de zinc (un crampon) dans une incision 
courbe qui servira de gouttière. 

Dès le printemps, alors que la nature s'éveille et que les prémices des 
premières chaleurs commencent à se faire sentir, la blessure du pin laisse 
s'écouler la résine qui circule dans les canaux de l'aubier : c'est ce que 
l'on appelle la gemme. Mais l'arbre se cicatrise rapidement, il faut donc à 
plusieurs reprises reprendre l'incision qui peut s'élever jusqu'à 4 mètres. 
Pour atteindre cette hauteur, le gemmeur va donc utiliser le "piteir", une 
sorte d'échelle avec un seul montant flanquée de cale-pieds.

Autrefois la résine s'écoulait jusqu'au pied de l'arbre ou le gemmeur avait 
préalablement fait un trou recouvert de mousse, mais celle-ci contenait 
beaucoup d'impuretés.  C'est Pierre Hugues, un agriculteur bordelais qui est 
à l'origine du pot en terre cuite, qui, placé en bas de la "care", permet à la 
résine récoltée de contenir moins d'impuretés.

La résine est ensuite acheminée vers les distilleries pour être transformée 
en colophane ou en térébenthine. La térébenthine est utilisée principalement 
dans les produits d'entretien, les peintures et vernis, ainsi que dans l'industrie 
pharmaceutique ou les produits de synthèse tels que le caoutchouc et même 
les parfums.

La colophane quant à elle se retrouve dans les encres d'imprimerie, les 
savons, les colles, les huiles et graisses industrielles. Elle sert aussi pour 
frotter les crins des instruments de musique comme les violons, ou pour 
assurer une meilleure accroche aux sols pour les chaussons des danseurs 
classiques ou dans certains sports (hand-ball, rugby, pala...).

Le gemmage a décliné après les années 1960 pour s'éteindre définitivement 
en 1990, les industriels utilisant désormais des produits de base plus 
économiques en important de la gemme issue de pays à faible coût de 
main d’œuvre. De nos jours quelques sentiers de découverte à destination 
des touristes nous rappellent que cette activité a été la principale source 
d'économie industrielle de notre région et le petit pot de terre cuite est 
devenu l'icône des Landes au même titre que les échassiers.

Une anecdote sur Seignosse ? 
Pour participer et contribuer à cette rubrique  
Faites-vous connaître par mail à 
communication@seignosse.fr

La récolte de l'oléorésine ou gemmage est une activité qui remonte à l'époque  
gallo-romaine, où celle-ci servait principalement au calfatage des bateaux.

mailto:communication@seignosse.fr


Bien gérer, c’est prendre des décisions économes, réfléchies, 
qui ne grèvent pas l’avenir.

Budgets participatifs, référents de quartiers, comité de 
concertation pour le projet de la FALEP … l’actuelle municipalité 
redouble d’idées pour témoigner aux Seignossais sa grande 
capacité d’écoute et de considération.

C’est de la poudre de perlimpinpin !

Le comité de concertation pour le projet FALEP est resté sur 
sa faim : convoqué, différents projets lui ont été présentés et 
la municipalité lui a signifié unilatéralement le projet qu’elle 
avait acté. Les référents de quartiers se morfondent de 
leur inutilité : nommés en grand pompe et à grand renfort 
de communication, ils ne sont jamais sollicités. Le second 
budget participatif vient d’être lancé avec une enveloppe 
allouée de 40.000€. L’avis des Seignossais va être sollicité 
pour des micro-projets, mais la démocratie participative 
s’efface dès lors qu’il s’agit de projets majeurs et structurants 
pour notre commune, comme le fait de détruire une école 
et d’en agrandir une autre pour 10 millions d’€. Le projet est 
acté, l’architecte en phase d’être sélectionné.

Il y a les paroles, et les actes qui démontrent un artifice de 
communication, une mascarade, une tartuferie.

Pour l’actuelle majorité, la démocratie participative se borne 
à rassembler en comités restreints des personnes qu’elle a 
choisies avec connivence, et à leur fait part de la primeur de 
leurs décisions.

La municipalité fait des choix très discutables, comme 
réduire la surface des terrains communaux qu’elle ouvrira 
à l’urbanisation ce qui aurait pu constituer des recettes 
financières bienvenues pour les prochaines décennies (plutôt 
que des parkings payants ou des hausses de fiscalité), ou 
encore la vente du dernier terrain communal côté océan qui 
certes rapporte quelques millions mais qui va être dépensé 
pour un projet inutile : agrandir une école alors même qu’il en 
existe une en parfait état et que le nombre d’enfants diminue.

Il semble aujourd’hui plus que jamais nécessaire de remettre 
l’écoute, le bon sens, et surtout l’école au centre du village.

Lionel Camblanne, Adeline Moindrot, 
Christophe Raillard, Marie-Astrid Allaire, 
Alain Buisson, Sylvie Caillaux.

Cher(e)s Seignossais(e)s,

Alors que le printemps approche, les premiers aménagements 
sur notre station balnéaire se dessinent avec notamment la 
création d’une liaison cyclable entre le giratoire de l’entrée 
du Golf et celui des Bourdaines et l’expérimentation de la 
piétonisation de l’avenue de la Grande Plage, au niveau du 
pont marchand. Ces orientations, issues du vote du premier 
budget participatif et des études réalisées dans le cadre 
du projet Cœur de Penon permettront nous l’espérons à 
Seignosse Océan d’entamer sa mue, de renforcer ses atouts 
et de retrouver un standard conforme aux exigences actuelles 
en matière d’aménagement et de mobilités durables. 

Jusqu’au 31 mai 2022, nous vous invitons également à déposer 
votre projet dans le cadre du deuxième budget participatif de 
notre mandat, dont les modalités ont été revisitées à la suite 
des enseignements tirés de l’exercice 2021. Ainsi, celui-ci sera 
désormais ouvert aux jeunes Seignossais et sera alimenté à 
hauteur de 40 000 euros. Cette nouvelle enveloppe permettra 
ainsi de retenir a minima quatre projets, dont un projet 
jeunes, qui auront bénéficié du plus fort soutien. Pour ce faire, 
vous pouvez vous rendre sur la plateforme dédiée, participez.
seignosse.fr. Vous y découvrirez également les concertations 
municipales en cours relatives à l’aménagement du Bourg et 
de la station balnéaire.

Enfin, nous ne saurions terminer cette tribune sans évoquer 
la situation en Ukraine et la formidable solidarité dont vous 
avez fait preuve. Grâce à vous, les Services Techniques ont 
acheminé vers la Protection Civile de Soustons de nombreux 
dons à destination de la population ukrainienne. Depuis 
le début du conflit, cinq personnes ont également pu 
bénéficier de l’hospitalité de familles Seignossaises dont deux 
enfants. Ces derniers, suite au vote du Conseil municipal, 
ont pu accéder gratuitement aux services périscolaires et 
extrascolaires. Une aide administrative a enfin été apportée 
par les agents communaux aux personnes recueillies. Nous 
tenions à travers cette tribune à remercier l’ensemble des 
personnes mobilisées.

Pierre Pecastaings, Carine Quinot, Thomas Chardin, 
Martine Caby, Marc Jolly, Valérie Castaing-Tonneau, 
Franck Lambert, Alexandre D’Incau, Marie-Christine, 
Graziani, Brigitte Glize, Bernadette Maylie, Éric Lecerf, 
Quitterie Hildelbert, Rémy Muller, Léa Granger, Jérémie 
Elan, Coline Coureau, Juliane Villacampa, Pierre van den 
Boogaerde, Maud Ribera, Frédéric Darrats.

ÉLUS DE L’OPPOSITIONÉLUS DE LA MAJORITÉ
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8e Festival 
du Livre et de la Bande dessinée 

Jeunesse

du 8 au 12 juin 2022
« Le Tube, Seignosse »

Seignosse Océan

Entrée libre

www.liresurlavague.com
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